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Objet : Durée des validations dans le secteur de la distribution 
 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Actuellement, les audits effectués dans le secteur de la distribution afin de valider les 
systèmes d’autocontrôle doivent être effectués tous les 3 ou 4 ans selon les activités 
concernées.  
 
Le Comité de direction de l’Agence a décidé lors de sa réunion du 10 mai dernier que 
la durée des validations sera ramenée à 3 ans pour toutes les entreprises de la 
distribution quelle que soit leur activité. Il a toutefois prévu une longue période de 
transition et c’est seulement à partir du 1er janvier 2012 que cette décision sera 
applicable. Les opérateurs dont les activités sont à ce jour auditées tous les 4 ans, 
pourront donc  encore bénéficier d’une validation de 4 ans si l’audit est effectué au 31 
décembre 2011 au plus tard. Ensuite, les audits réalisés conduiront à des validations 
de 3 ans.   
 
Les nouvelles versions des guides G-003 (Guide d'autocontrôle en boucherie) et G-
007 (Guide pour l’instauration d’un système d’autocontrôle pour le commerce de détail 
en alimentation générale) devront intégrer cette évolution. 
 
L’Agence souhaite que les fédérations professionnelles portent à la connaissance de 
leurs membres concernés cette nouvelle règle et que les organismes de certification 
informent leurs clients de l’évolution attendue. 
 
Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en l’assurance de ma considération 
distinguée. 
 
 
 
Signé 
Herman Diricks  
Directeur général 

Notre mission est de veiller  
à la sécurité de la chaîne 

alimentaire et à la qualité de 
nos aliments, afin de protéger 

la santé des hommes,  
des animaux et des plantes. 
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